
APJB/ 

REPUBLIQUE DU BENIN 
Fraterntté·JlJstic.;.:rravatl 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ASSEMBLEE 1 ATI.:...NALE 

SEGRETARIAT ADMINISTRATIF 

Arrivée le -mlatJ.~~~!ZO 
Rétour le - .................................... ] ............ . 
No d'Enregistrement ... .D. .. 2>.Q~f ... L .. '". 

----· 
' ' 

LOI N ° 2015-11 DU 20 MARS 2015 

portant autorisation de ratification de l'accord de prêt 
signé à Cotonou, le 17 décembre 2014, entre la 
République du Bénin et la Banque Ouest Africaine ·de 
Développement (BOAD), dans le cadre du financement 
partiel du projet de pavage de · rues et 
d'assainissement dans les villes de Bembèrèkè, Bonou, 
Bopa, Dogbo, lfangni, Kalalé, Karimama, Tanguiéta, 
Zakpota et Zè en République du Bénin. 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 12 mars 2015 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er: Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de l'accord de 
prêt d'un montant de quinze milliards (15 000 000 000) de francs CFA signé à Cotonou, le 
17 décembre 2014, entre la République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de 
Développement (BOAD), dans le cadre du financement partiel du projet de pavage de rues 
et d'assainissement dans les villes de Bembèrèkè, Bonou, Bopa, Dogbo, lfangni, Kalalé, 
Karimama, Tanguiéta, Zakpota et Zè en République du Bénin. 

Article-2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

Le Ministre de l'Economie, des Finances et 
des Programmes de Dénationalisation, 

KomiKOUTCHE 

Fait à Cotonou, le 20 mars 2015. 

Le Ministre de l'Urbanisme, 
de l'Habitat et de l'Assainissement, 

1 

1 



' ' 
•' [ . Le· Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, 

de l'Administration et de l'Aménagement du Territoire, 
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